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DIRECTION GENERALE  

CHI POISSY ST-GERMAIN-EN-LAYE - CS73082 – 78303 POISSY cedex – Tél. : 01.39.27.50.01 – fax : 01.39.27.43.75 
Siège Social : 20 rue Armagis – 78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

- 
CH F. QUESNAY - 2 Boulevard Sully - 78200 MANTES-LA-JOLIE - Tél. 01.34.97.40.04- Fax : 01.34.97.40.15 

 
CHI MEULAN-LES MUREAUX 1 rue du Fort 78250 MEULAN Tél. : 01 30 22 40 00 - Fax : 01.30 99 05 60 

 

Décision n°1/2022/24 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

 
LA DIRECTRICE 

 
Vu le Code de la Santé Publique, 6ème partie « Etablissements et services de santé », Livre I, Titre I, Articles L.6111-
1 à L.6154-7 et la loi n°91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière ; 

 
Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des directeurs des établissements 
publics de santé pris en application  de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 susvisée ; 
 
Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements publics de santé ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 Juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;  
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 
Vu le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée ; 
 
Vu le décret financier n° 201-425 du 29 Avril 2010 relatif à l’organisation financière et à l’investissement 
immobilier des établissements de santé ;  
 
Vu la convention de direction commune conclue entre le Centre Hospitalier Intercommunal de Poissy/Saint-
Germain-en-Laye et le Centre Hospitalier de Mantes-la-Jolie en date du 25 juin 2015, son avenant n° 1 du 5 août 
2015 et l’avenant n° 2 portant extension de la direction commune au Centre Hospitalier Intercommunal de 
Meulan/Les Mureaux en date du 24 octobre 2018; 
 
Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 27 novembre 2018 portant nomination de Madame Isabelle 
LECLERC en qualité de Directrice du Centre Hospitalier Intercommunal de Poissy-Saint-Germain-en-Laye, du 
Centre Hospitalier de Mantes-La-Jolie et du Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan/Les Mureaux à 
compter du 1er décembre 2018.   
 
Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 13 mai 2019 portant nomination de Monsieur Jean-Gabriel 
MASTRANGELO en qualité de directeur adjoint au Centre Hospitalier Intercommunal de Poissy-Saint-Germain-
en-Laye, au Centre Hospitalier de Mantes-La-Jolie et au Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan/Les 
Mureaux à compter du 17 juin 2019. 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : Une délégation de signature générale est accordée à Monsieur Jean-Gabriel MASTRANGELO, 
Directeur Adjoint, pour le Centre Hospitalier François Quesnay de Mantes-La-Jolie. 
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P. 2 /2 
 Décision 1/2022/24 

Article 2 : La présente délégation ne peut donner lieu à subdélégation. 
 
Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 11 juillet 2022 au 17 juillet 2022 inclus. 
 
Article 4 :La présente décision sera notifiée à l’intéressé, transmise au Trésorier du/des établissement(s) 
concerné(s) et publiée au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture des Yvelines. 
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 1 

 

Direction des ressources humaines 
Sous-direction des personnels 

Service du recrutement 

Bureau des concours, des examens 

et des recrutements sans concours 
 

 
Arrêté BCERSC n° 22.00065  

du 15 juillet 2022  
portant ouverture de deux concours externe et interne sur titres et sur épreuves 

pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2e classe 
de l’intérieur et de l’outre-mer pour les services localisés  

en région Île-de-France au titre de l’année 2022 
 
 

Le Préfet de Police, 
 

Vu le code général de la fonction publique ; 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État ; 

 
Vu le décret n° 2003-532 du 18 juin 2003 modifié relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes 

complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ; 
 
Vu le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de 

recrutement dans la fonction publique de l’État ; 
 
Vu le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires 

communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière 

de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique, 
notamment ses articles 1er et 3 à 6 ; 

 
Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutements et d’accueil 

des ressortissants des États membres de l’Union européenne et d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique 
française ; 

 
Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des 

jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la 
fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

 
Vu le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des 

fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 septembre 2007 fixant les modalités des examens médicaux et 

psychotechniques exigés des adjoints techniques des administrations de l’État affectés à la conduite de 
véhicules terrestres à moteur ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation des recrutements 

d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
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 2 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 21 avril 2022, fixant au titre de l’année 2022 le nombre de postes offerts 

aux concours externes et internes pour le recrutement  d’adjoints techniques principaux de 2e classe de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 27 avril 2022, autorisant au titre de l’année 2022, l’ouverture de concours 

externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2e classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer ; 

 
Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration, 

 
 

A R R Ê T E 

 
Article 1 

 
Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires relatives aux emplois réservés aux 

bénéficiaires du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et des dispositions 
législatives et réglementaires autorisant le recrutement par la voie contractuelle des bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi mentionnée à l’article 33 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée susvisée, est 
autorisée au titre de l’année 2022, l’ouverture d’un concours externe et d’un concours interne pour le 
recrutement d’adjoints techniques principaux de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-mer pour les 
services localisés en région Île-de-France. 
 

Article 2 
 

L’annexe n°1 du présent arrêté fixe le calendrier prévisionnel d’organisation des concours externe et 
interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-
mer mentionnés à l’article 1. 

 
L’annexe n°2 du présent arrêté fixe les conditions d’inscription ainsi que la nature des épreuves du 

concours externe. 
 
L’annexe n°3 du présent arrêté fixe les conditions d’inscription ainsi que la nature des épreuves du 

concours interne. 
 

Article 3 
 

Le   recrutement    déconcentré   d’adjoints  techniques   principaux   de  2e  classe   de l’intérieur  et  
de l’outre-mer est organisé, pour le secrétariat général de l’administration de la police de la zone de 
défense et de sécurité de Paris, par la voie d’un concours externe et d’un concours interne. 

 
Les spécialités proposées au concours externe sur titres et sur épreuves se répartissent de la manière 

suivante : 
 
: Spécialité ; Accueil, maintenance et logistique = : 11 postes 

Métier Intitulé du poste Nombre de postes 

armurier armurier 1 poste 

électricien 
agent de maintenance et 
manutention spécialité : 

électricien 
1 poste 

menuisier menuisier 1 poste 

peintre peintre - plaquiste polyvalent 1 poste 

plombier plombier 1 poste 
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plombier-frigoriste-chauffagiste 
technicien de maintenance 

spécialité : plombier 
1 poste 

agent technique 1 poste 

agent de maintenance des 
matériels techniques 1 poste 

gestionnaire logistique des 
moyens matériels et 

opérationnels 
2 postes 

agent polyvalent 

gestionnaire logistique 
; magasin = 1 poste 

 

:  Spécialité ; Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur = : 9 postes 

 

Métier Intitulé du poste Nombre de postes 

mécanicien 2 roues mécanicien 2 roues 1 poste 

mécanicien automobile VL mécanicien automobile VL-VU 8 postes 

 

: Spécialité ; Hébergement et restauration = : 3 postes 

 

Métier Intitulé du poste Nombre de postes 

agent de restauration et 

d’intendance 
cuisinier 1 poste 

cuisinier cuisinier 2 postes 

 

 Les spécialités proposées au concours interne sur titres et sur épreuves se répartissent de la 

manière suivante : 
 
: Spécialité ; Accueil, maintenance et logistique = : 6 postes 

 

Métier Intitulé du poste Nombre de postes 

armurier armurier 3 postes  

électricien 
technicien de maintenance 

spécialité électricité 1 poste 

chargé de la réalisation des 
travaux d’aménagement et 

d’entretien 
1 poste 

agent polyvalent 

gestionnaire logistique 1 poste 

 

:  spécialité ; Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur = : 1 poste 

 

Métier Intitulé du poste Nombre de postes 
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mécanicien automobile VL mécanicien automobile VL-VU 1 poste 

 

: Spécialité ; Hébergement et restauration = : 5 postes 

 

Métier Intitulé du poste Nombre de postes 

cuisinier cuisinier 4 postes  

agent de restauration et 

d’intendance 
serveur 1 poste 

 
Article 4 

 
Les inscriptions s’effectuent soit sur place à la Préfecture de Police – direction des ressources 

humaines – sous-direction des personnels – service du recrutement – bureau des concours, des examens 
et des recrutements sans concours au 11 rue des Ursins à Paris 4e (3e étage – pièce 308 de 8h30 à 14h00) 
soit par courrier, à la Préfecture de Police DRH/SDP/SR/BCERSC au 1 bis, rue de Lutèce – 75 195 Paris 
cedex 04. 
 

Le dossier d’inscription peut être téléchargé sur les sites internet et intranet de la Préfecture de 
Police. 
 

La période d’inscription débute à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 

La date limite d’envoi ou de dépôt des dossiers de candidature est fixée au 
lundi 12 septembre 2022, le cachet de La Poste ou de dépôt faisant foi. 
 

Article 5 
 

L’admissibilité se déroulera à partir du lundi 19 septembre 2022 et aura lieu en Île-de-France. 
 

Les épreuves d’admission de ces concours se dérouleront à partir du jeudi 13 octobre 2022 et 
auront lieu en Île-de-France. 

Article 6 
 

La composition du jury sera fixée ultérieurement par arrêté préfectoral. 
 

Article 7 
 

Le Préfet, secrétaire général pour l’administration, et la directrice des ressources humaines sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des 
actes administratifs de la Préfecture de Police et des préfectures des départements de la zone de 
défense et de sécurité  de Paris. 
 
 

Pour le Préfet de police et par délégation, 
 

Sous-directrice des personnels 
 

 
 

 Elsa PEPIN 
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